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Monsieur Mars Di Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 7 juin 2017 

Monsieur ie Président, 

Par ia présente, nous avons l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement de 

la Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une question parlementaire à Monsieur ie Ministre des 

Finances au sujet de l'impôt sur ie revenu des capitaux. 

Les articles 146 et suivants de ia loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur ie revenu définit 

ie régime des retenues d'impôt sur les revenus de capitaux. Tandis que l'article 146 fixe ie champ 

d'application de ces retenues à la source au titre de l'impôt sur le revenu, l'article 147 détermine les 

exemptions de la retenue. 

C'est dans ce contexte que nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre : 

• Monsieur le Ministre peut-il approximativement déterminer le déchet fiscal global généré par ces 

exemptions de retenues à la source ? 

• Pourrait-il également nous chiffrer approximativement le déchet fiscal par catégorie d'exemption 

prévue audit article ? 

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de notre très haute considération. 

Laurent Mosar 
Député 

Gilles Roth 
Député 



LE GOUVERNEMENT 
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Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement 
p.a. Service Central de Législation 
43, boulevard Rooseveit 
L-2450 LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 3 juillet 2017 

Concerne : Question parlementaire n° 3058 du 8 juin 2017 de Monsieur le Député Gilles Roth 
et de Monsieur le Député Laurent Mosar concernant l'impôt sur le revenu des 
capitaux. 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint ma réponse à la question parlementaîre sous 
rubrique. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Le Ministre des Finances, 

•.KylL 
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L-1352 Luxembourg 
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Réponse dé Monsieur je.^Ministre des FinanGés Pieiiré CSraniegnà à la quèstion 

parlèmentàirë îi° 3058 du 7 juin 20t7 de Messieurs les Députés Laurent Mosar et 

Gilles Roth 

L'article 147 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concèrnant l'impôt sur lé revenu 

(<ÇLÎ;LR. >>) délimité les reyeniis exerripts-'de la retenue d'impôt a la source sur les revenus de 

capiitàux. 

Les dispositions de l'articlé 147 L.I.R: découlent principalemènt de la directive 2011/96/UE 

du Gonsèil de L'Union ètiropéenrie . du' 30 noyembre. 2011 eoricernant. le régirné fiscal 

commun applicable aux sociétés mères et filialés d'Etats membres différents qui a remplacé 

la directive 90/435/ÇEË du Conseil, du 23 juillet 1990, concernant le régime.fiscal commun 

• applicable auxSbeiéfés merës-ét filialésvd'EtatS;mern,bfés différents, ainsi'que de la.loN • • • 

juin 2004 relafiyé à la spciéié d'iinvéstissément;eh capital à, risque, de la loi du ,13 février 

•«ï^.«520©|'relatiyeraux-fondsnj;inyéstissérrïbnt'épêeiatisirgririWi^'^ 

créatién.d'une •société dé gestién de>.patrirn0inë,.dârnilialj:;dé ia loi,.du; 17 décembre-201,0 

cpnéernânt lès prganismes de placement cpllectif et de la loi du 23 ju|liet-2016 rélativè aux 

.fondsd'lnvestissement àltéjnatifs réservés. . . 

Cette rfiésure, gOi côncêrné.majoritairement, les distributionsfdf dividendés, est à vbirâànslé 

contexte historiqùè dp la doublé imposition éçonpmique des revenus.^ Ainsi, dans Jes • 

relations entre ;lés Sociétés .mère e* fi'ièleS, le béPéfice réalise , par .unè filialé est irnppsé une 

prémièrë fois dahSIe chef de céllé-ci,pouf être ifn'pbsé une déuxiémè foiS danS-le chef dé la 

société mère lors dé la distribution de ce même bénéfice. Lorsque la société mère est à Son 

tour dét'eh,ue par une autré .collectivité, et ainsi'de -suité,: le rn.êmë bénéfice, .réalisé à, rprigihe 

par .l'a filiale se trouvant en P'às dé.i'échelle Subit une 'Ibuble, vpirë multiplé -irripôsitidh ^ 

qualifiée d'imposition en çaséade. 

Dans le même prdre.d'idéés,,les rèvenus alloués par bèéedclétè d'investissement,en capital 

à risque, un fonds d'investissernent spécialisé, une société de gèstiori de patrimoine familial, 

un organisme dp placement collectif ou encore uri fonds d'investissement alternatif résérvé 

hé sônt pas,,pâssibles dé lé retenue dlmpôt à la séurçé sur les rêvenus de capitaux mobiliers 

puisque celle-ci a été appliquée en amont Sur |ès,revenus touchés par cès orgahismès qui 

sont exclus du régime des socié.tés mère et filiales. 

• En.féhant-cofpjdté dèft'iritèrprétàtion .télébicgique expoSée-cifavant de l'article 147 L4;.R:, il 

n'est pas opportun d'évaluer un éventuel déchet fiscal, puisque ja disposition légale a 



comme vocation d'éviter une double, voire une multiple imposition économique d'un même 

revenu dans le chef de plusieurs contribuables. 

Dans cette logique, les formalités administratives se limitent à ce que le débiteur des 

révenus déclare que les différents critères de l'article 147 L.I.R. sont remplis et que, partant, 

aucune retenue d'iinpôt à la source n'ést à opérer. Il s'ensuit qu'aucun méritant n'est à saisir 

par l'Administratibn des contributions directes, faute de débit. 


